
Réunion d’installation du Comité de baie et 
démarrage officiel du Contrat de baie [2023-2027]

Comité de Baie de la Rade de Toulon 
et des Iles d’Or

Toulon, le 11 avril 2023

Contacts Cellule d’animation 
du Contrat de baie :

Magali ROUX / mroux@metropoletpm.fr
Laure MARAVAL / lmaraval@metropoletpm.fr
Raphaël ROBERT / rrobert@metropoletpm.fr
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1. Accueil par M. le Préfet du Var



Ordre du jour

1. Accueil par M. le Préfet du Var

2. Election du Président du Comité de baie

3. Présentation et adoption du projet de règlement
intérieur du Comité de baie

4. Retour sur l’avis de la Commission des Aides de l’Agence 
de l’Eau RMC et lancement officiel du Contrat de baie  
[2023-2027]

5. Présentation de la feuille de route 2023 de la cellule 
d’animation

6. Questions diverses



2. Election du Président du 
Comité de baie



 Déclaration des candidats

 Rappel des modalités de vote, conformément à l’arrêté préfectoral      
n° DDTM/SML/BEM/2023-04 portant constitution du Comité de baie de 
la Rade de Toulon et des Iles d’or

Article 2 : Organisation 

« Le Comité de baie élit en son sein un président par les membres 
du collège des élus des collectivités territoriales concernées par la 
gestion de l’eau et des milieux aquatiques. Ce vote s’effectue à main 
levée ou à bulletin secret en cas de pluralité des candidatures. »

 Liste des pouvoirs reçus

 Installation du Président élu

 Vote



Le Président du Comité de baie



3. Présentation et adoption du 
projet de règlement intérieur du 

Comité de baie



 Document-projet transmis aux
membres du Comité de baie en
amont de la réunion, avec le
courrier d’invitation en date du
28 mars 2023

 Règlement organisé autour de 4
chapitres :

 La gouvernance du Contrat
de baie

 Les missions du Comité de
baie

 Le fonctionnement du
Comité de baie

 Les modalités de révisions
et de modifications du
règlement intérieur



Ce qu’il faut retenir :

 La gouvernance du Contrat de baie s’organise autour de plusieurs 
instances et groupes d’acteurs, étroitement liés les uns aux autres :



Ce qu’il faut retenir :

 La composition du Comité technique et financier (CTF) doit être 
arrêtée par le Comité de baie :

Liste proposée (11 membres) :

 La Métropole TPM, structure animatrice de la démarche ;

 L’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,

 La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) PACA,

 La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Var,

 La Région Provence-Alpes-Côte-D’azur,

 Le Département du Var,

 L’Office Français de la Biodiversité,

 Le Syndicat mixte du bassin versant du Gapeau (structure porteuse du 
SAGE Gapeau),

 Le Syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée,

 Le Parc national de Port-Cros,

 La Préfecture maritime de Méditerranée.



Ce qu’il faut retenir :

 Le Comité de baie est à la fois une instance de décision ET de 
concertation

 La structure animatrice du Contrat de baie (Métropole Toulon 
Provence Méditerranée) assure le secrétariat et l’animation de toutes 
les instances de gouvernance (Comité de baie, Comité technique et 
financier et Conseil Scientifique)

 L’ordre du jour des réunions du Comité de baie est arrêté par le 
Président du Comité. Tout membre peut soumettre au Président une 
question, proposition ou motion écrite en vue de son inscription à 
l’ordre du jour de la prochaine séance.

 Les invitations et dossiers de séance sont envoyés deux semaines 
avant chaque réunion par la cellule d’animation du Contrat de baie, 
par voie électronique.



Adoption du règlement intérieur proposé

ECHANGES AVEC LA SALLE

VALIDATION



Intervention du Président du Conseil 
Scientifique du Contrat de baie



4. Retour sur l’avis de la 
Commission des Aides de 

l’Agence de l’Eau RMC



Intervention de Mme Annick MIEVRE, 
Directrice de la Délégation PACA 

Corse de l’Agence de l’Eau



Lancement officiel du Contrat de baie 
de la Rade de Toulon et des Iles d’or 

[2023-2027]



5. Présentation de la feuille de 
route de la cellule d’animation 

pour l’année 2023



Feuille de route 2023 de la cellule d’animation

Suivi de l’année 1 du Contrat de baie
• Construction de la nouvelle station d’épuration de Méounes (CAPV)
• Etudes techniques pour la désimperméabilisation / végétalisation de plusieurs cours d’écoles 

(communes de Toulon, La Seyne, Carqueiranne, Puget-ville)
• Etudes pour améliorer les connaissances sur le fonctionnement de nappe alluviale du Gapeau

(SMBVG) (échanges nappe / rivière, intrusions d’eau salée)
• Réalisation d’études complémentaires sur le Marais de l’Estagnol (topographie, analyses de sol) 

préalables au lancement de la maîtrise d’œuvre relative au projet de restauration 1ère phase
• Elaboration de la stratégie de gestion durable du trait de côte à l’échelle du littoral métropolitain
• Etudes préalables à l’organisation des mouillages sur le littoral de la commune de Bormes

1. 

Suivre l’exécution           
du Contrat de Baie

(année 1 de la 
programmation)

146 actions concernées,     
36 maîtres d’ouvrage



2.

Communiquer

(événementiels,
actions de sensibilisation 

et d’éducation à 
l’environnement)

Feuille de route 2023 de la cellule d’animation

Développement d’outils de communication interne et externe :
• Kit de communication (plaquette, roll-up), document de synthèse Contrat de baie
• Vidéo minute « A la découverte du Contrat de baie »
• Lettres d’information internes
• Guide pratique des subventions pour les maîtres d’ouvrage
• Journée technique

Evènementiels : 
• Organisation de la cérémonie de signature (juin 2023)
• Organisation de la « Fête du Roubaud : de la source à la mer »

1. 

Suivre l’exécution           
du Contrat de Baie

(année 1 de la 
programmation)

146 actions concernées,     
36 maîtres d’ouvrage



2.

Communiquer

(événementiels,
actions de sensibilisation 

et d’éducation à 
l’environnement)

3.

Animer le réseau 
d’acteurs et favoriser 

l’émergence de projets

(groupes de travail)

Feuille de route 2023 de la cellule d’animation

Mise en place et animation de groupes de 
travail transversaux, ou suivi de groupes de 
travail existants, en lien avec les enjeux 
prioritaires du Contrat de baie :
• GT « Ports et économies d’eau »
• GT « Eau & Urbanisme »
• GT « Articulation du Contrat de baie avec 

les autres démarches du territoire »

1. 

Suivre l’exécution           
du Contrat de Baie

(année 1 de la 
programmation)

146 actions concernées,     
36 maîtres d’ouvrage



4.

Lancer et piloter les 
études sous maîtrise 

d’ouvrage de la cellule 
d’animation

2.

Communiquer

(événementiels,
actions de sensibilisation 

et d’éducation à 
l’environnement)

3.

Animer le réseau 
d’acteurs et favoriser 

l’émergence de projets

(groupes de travail)

Feuille de route 2023 de la cellule d’animation

Rédaction des cahiers des charges
des études, en collaboration
étroite avec le Conseil Scientifique
• Nouvelle cartographie des 

biocénoses marines
• Elaboration du STERE

Production des bilans environnementaux 
CMRT/CBIO  et construction du nouveau 
TBSE 

1. 

Suivre l’exécution           
du Contrat de Baie

(année 1 de la 
programmation)

146 actions concernées,     
36 maîtres d’ouvrage



4.

Lancer et piloter les 
études sous maîtrise 

d’ouvrage de la cellule 
d’animation

2.

Communiquer

(événementiels,
actions de sensibilisation 

et d’éducation à 
l’environnement)

1. 

Suivre l’exécution           
du Contrat de Baie

(année 1 de la 
programmation)

146 actions concernées,     
36 maîtres d’ouvrage

3.

Animer le réseau 
d’acteurs et favoriser 

l’émergence de projets

(groupes de travail)

Feuille de route 2023 de la cellule d’animation

5.

Animer les instances de 
gouvernance

(Comité de baie, Comité 
technique et financier, 
Conseil Scientifique)



6. Questions diverses



Merci pour votre attention


